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États-Unis : Une policière, an-
cienne cocaïnomane au se-
cours des femmes droguées A l'âge de 12 ans, Lowri Hawkinsétait cocaïnomane et alcoolique.A l'époque, elle ne pesait que 32kilos. C'est également à l'âge de12 ans, qu'elle a été violée par unprédateur sexuel. Celui-ci a étécondamné à 10 ans de prisonpour ce viol mais égalementpour le viol d'une autre jeunefille. Hawkins était tombée en-ceinte de lui et a dû subir unavortement. Aujourd'hui poli-

cière et maman d'un enfant, elleest parvenue à se sortir de l'en-fer de la drogue et de l'alcoo-lisme. Elle vient en aide auxjeunes femmes en détresse, dro-guées et violées.
France : Un agriculteur tué
dans un champ par un taureauUn agriculteur a été attaqué parun taureau sur son exploitationde la commune de La Verrie(France). Lorsque les secourssont arrivés, l’homme âgé de 63ans était en arrêt cardio-respira-

toire. Il est décédé. Il a été chargépar l’animal quand il rentrait sesvaches.
France : Bousculée par un pié-
ton, il tombe et se fait rouler
sur la tête par une voitureA Nevers (France), deux jeunesfilles marchaient sur le trottoirlorsqu'un piéton, qui circulait ensens inverse, les a bousculées aumoment de se croiser. L'accro-chage a été si violent qu'une desados a été projetée contre le mur,tandis que l'autre est tombée sur

la chaussée de la rue. Au mêmemoment, une voiture passait parlà et a roulé sur la tête de la jeunefille. La victime a été transportéedans un état grave à l'hôpital.Toutefois, ses jours ne seraientpas en danger. L'individu qui abousculé les deux jeunesfemmes est introuvable. Il est ac-tivement recherché par lesforces de l'ordre. La conductricea été hospitalisée en état de choc.
Russie : Une ado meurt élec-
trocutée en faisant tomber son

téléphone dans son bainA Cheboksary (Russie), Yulia Vy-sotskaya, 14 ans, consultait sontéléphone portable dans sonbain lorsque son smartphone,branché au secteur, est tombédans l'eau. L'adolescente a alorsété électrocutée puis elle s'estnoyée dans son bain. Ce sont sesparents qui l’ont découverte ina-nimée et ont appelé les secours.Mais les ambulanciers, arrivéssur les lieux, n'ont pu queconstater le décès.

Faits d'ailleurs

Rassemblés par JNE

UN Gabonais d’une tren-taine d’années, compa-raissait vendrediaprès-midi devant laCour criminelle de Libre-ville pour répondre ducrime de viol sur mineurede moins de 15 ans, en lapersonne de L.G.M., âgéede 14 ans au moment desfaits. Donc, d'un délitpuni par les articles 6 et256 ancien du Codepénal. L'acte d'accusation situeau vendredi 26 juin 2013,vers 23 heures, au quar-tier Ozangue. Cette nuit-là, Christ Van NicolasMagnawoue, aidé de deuxvoisines -  F.P.N. et L.G.M. -, s’active à ranger ses ef-fets pour déménager.Pour ce coup de mainqu'elle lui a apporté, Mag-nawoue remet un sac devoyage en guise de ca-deau à F.P.N. Quelquetemps après, cette der-nière a l'idée d'aller ran-ger ce présent chez elle.Pendant qu'elle s'ytrouve, elle entend lescris de détresse de L.G.M.Après avoir cherché unmoment le lieu de la pro-venance des lamenta-

tions, elle trouve, dans lachambre, Magnawouesur la fillette, la robe dé-chirée et relevée à la hau-teur du nombril. Aussitôt,elle se jette sur l'agres-seur pour arracher lajeune victime de sesgriffes, puis alerte sa fa-mille. 
AVEUX• Le délinquantsexuel, maîtrisé, estconduit au commissariatde police de Lalala. Unesemaine plus tard, il estdéféré devant un juged'instruction qui, aprèsaudition, le place sousmandat de dépôt le 5 juil-let 2013.À la barre, cependant,l'accusé a nié l'acte deviol. Il a reconnu, parcontre, avoir entraîné la

fillette dans sa chambre,dans l'intention d'avoirdes relations sexuellesavec elle. Comprenne quipourra... Le Ministère public, re-présenté par Guy NoëlNgouba Guikabanga, ad'ailleurs relevé le faitque depuis l'enquête pré-liminaire jusqu'à la barre,l'accusé n'est pasconstant. « Il a emmené la
petite de force et a usé de
violence. Il y a que l'accusé
proférait aussi des paroles
de menaces à l'endroit de
cette dernière, lui inti-
mant l'ordre de garder le
silence. C'est ce qui ressort
dans l'un des procès-ver-
baux», a lancé l'avocat gé-néral, tout en insistantsur le caractère versatile

de Magnawoue. Il s'en est suivi un petitéchange entre la prési-dente de la Cour et l'ac-cusé. « Quel type de
relation entreteniez-
vous?», demande la prési-dente, Évelyne Damas àMagnawoue. « J'étais son
confident. Mais, je recon-
nais que si F.P.N. n'était
pas arrivée, je serai passé
à l'acte», répond l'accusé. La présidente de la Courrebondit : « Pourquoi af-
firmez-vous que vous de-
viez avoir des rapports
sexuels avec la fillette, si
vous n'étiez que son confi-
dent ?» Pris à son propre piège, lalangue de Magnawoue sedélie : « Nous entretenions
une relation amoureuse et

avions déjà eu des rela-
tions intimes à deux re-
prises. C'est elle, par
contre, qui m'avait dit de
garder le silence, de peur
que sa sœur aînée ne soit
informée.» Cette déclaration, enquelque sorte, est venueéclairer la lanterne de laCour.
DÉCISION• Toujours est-il que, dans ses réquisi-tions, le Ministère public,s'appuyant sur les arti-cles 6 et 256 ancien duCode pénal, a déclaré queles crimes de viol et detentative de viol sur mi-neure de moins de 15 anssont constitués. « Les
deux reconnaissent avoir
entretenu des relations in-
times. En droit, le consen-

tement d'une mineure est
vicié. Il y a donc certaines
preuves qui concourent à
la matérialisation du
crime», a rappelé l'avocatgénéral. Avant de requé-rir 10 ans de réclusioncriminelle.Dans sa plaidoirie, l'avo-cat de la défense aexhorté la Cour de neprendre en compte que lecrime de tentative de viol,dans la mesure où l'ac-cusé n'est pas alléjusqu'au bout. Me Beren-ger Nze a donc plaidécoupable, au nom de sonclient, en ces termes  : « Je
reconnais que j'ai péché,
j'ai tenté de faire ce qui
n'est pas bien. Je n'ai pas
pu résister à un désir
charnel. En tant qu'adulte,
j'ai la responsabilité de
protéger les mineurs.»Puis, il a sollicité l'indul-gence de la Cour et lescirconstances atté-nuantes.Au terme de l'audience, laCour a déclaré l'accusécoupable du crime detentative de viol sur mi-neure de moins de 15ans, tout en lui reconnais-sant les circonstances at-ténuantes. En répression,elle l'a condamné à 7 ansde réclusion criminelle.

Christ Van Nicolas Magnawoue écope de 7 ans de 
réclusion criminelle

Session criminelle ordinaire de Libreville/Coupable du crime de tentative de viol 
sur mineure de moins de 15 ans

Cadette ONDO EYI
Libreville/Gabon

L'accusé Christ Van Nicolas Magnawoue condamné
à 7 ans de réclusion criminelle...
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...alors que le ministère public avait requis 10 ans.
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PLUS de six cent millecouches anonymes pourenfants, de qualité dou-teuse, ont été détruites parla direction générale de laConcurrence et de laconsommation (DGCC), leweek-end dernier à la dé-charge d'Alénakiri, dans lacommune d'Owendo. Cette marchandise a étésaisie au cours d'une mis-sion de contrôle de laDGCC, consécutive à la qua- lité douteuse et à l'absencede traçabilité du produit. Convoqué à cet effet à laDGCC, l'importateur a été dans l'incapacité de fourniraussi bien l'autorisation de mise sur le marché de sesproduits que le certificat

de conformité, gage de labonne qualité de sa mar-chandise. Face au doute quiplanait sur la qualité duproduit, le directeur géné-ral de la Concurrence et dela consommation, Emma-nuel Eyeghe Nze, a doncdécidé de procéder à l'inci-nération de ces couchesqui présentaient un risquepour la santé des enfants.L'une des missions de laDGCC étant de veiller à lasécurité des consomma-teurs.

Elles ont été détruites le week-end
Lutte contre les produits contrefaits/Saisie de plus de 600 couches pour enfants

F.M.MOMBO
Libreville/Gabon

Le directeur général
de la concurrence et
de la consommation,
Emmanuel Eyeghe
Nze, ordonnant la
destruction de plus

de 6 000 000 couches
pour enfants...
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Les agents de la DGCC commis à la tâche.
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